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1. Préface 

L'Agence du Développement et d'Encadrement des Petites et Moyennes Entreprises (ADEPME) 

est sous la tutelle du Ministère du Commerce et des PME. L'ADEPME est chargée de la mise en 

ǆǳǾǊŜ de la politique de promotion des PME en synergie avec les autres acteurs de l'écosystème 

des entreprises au Sénégal.  

Ainsi, comme prévu dans l'appel d'offres, le service d'assistance technique chargé de la mission, 

Consulta Europa, s'efforcera de concevoir, en étroite collaboration avec l'ADEPME, un réseau 

d'incubation d'entreprises et essaiera de développer les outils nécessaires à sa gestion optimisée. 

Le service contribuera non seulement à développer le centre d'incubation d'entreprises, mais 

aussi à former les techniciens de l'ADEPME qui géreront ces centres. Cela permettra de jeter les 

bases d'une plus grande autonomie nationale dans le développement de ce type d'infrastructure.  

L'objectif principal est de reproduire ces centres en facilitant la possibilité de créer un réseau 

national ŘΩƛƴŎǳōŀǘŜǳǊǎ d'entreprises. Pour ce faire, cette étude commencera par une analyse de 

la situation socio-économique du pays. Ensuite, le document sera suivi d'une analyse régionale, 

mettant l'accent sur les caractéristiques économiques des régions afin d'adapter chaque 

incubateur aux ressources spécifiques de la région. L'étude sera suivie d'une présentation 

théorique des structures de soutien et de la stratégie recommandée pour mettre en place le 

modèle et le programme d'incubation dans chacune des régions, y compris les ressources 

nécessaires, l'affectation du personnel et un programme de formation.  
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2. Étude socioéconomique 

2.1. Introduction sur la situation au Sénégal 

Le Sénégal est dans la troisième phase de sa transition démographique, avec 60 % de sa 

population ayant moins de 20 ans. Cette transition est caractérisée par une augmentation plus 

rapide de la population en âge de travailler par rapport à la population dépendante. 

En 2019, le Sénégal avait un taux de dépendance de 83%, définissant l'âge de la vie active de 15 

à 64 ans. Près de 50 % de la population se situe dans la tranche d'âge 15-49 ans, ce qui pose de 

graves problèmes en termes d'éducation, de formation professionnelle, d'accès aux services 

sociaux de base et, surtout, d'emploi. En outre, la population du Sénégal augmente de 2,5 % par 

an, comptant 16.209.25 habitants en 2019, ce qui intensifie ces problèmes.  

De plus, la population sénégalaise est inégalement répartie sur le territoire national. Seule la 

région de Dakar concentre environ ¼ de la population (23%). Elle est suivie par les régions de 

Thiès et de Diourbel avec respectivement 13% et 11% de la population nationale. Ces trois régions 

concentrent près de la moitié de la population résidente du pays (47%). L'importance du poids 

démographique de ces régions s'explique par leur attractivité en termes d'opportunités. En 

particulier, la région de Dakar, capitale et centre de concentration économique du pays, est l'une 

des principales destinations des migrants internes et internationaux. 38,4% de toutes les unités 

économiques du Sénégal sont situées dans la région de Dakar, qui constitue sa position majeure 

en tant que centre économique.  

 

  

Pyramide des âges de la population sénégalaise. Source: ANSD 
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Le pays connaît un processus progressif d'urbanisation, avec une concentration croissante de la 

population dans les grandes villes, qui est aggravée par le fait que le taux de chômage des jeunes 

entre 15 et 35 ans (41%) est loin de celui des adultes entre 35 et 55 ans (26,2%), ce qui indique 

de plus grandes difficultés pour les jeunes à entrer sur le marché du travail. 

Taux de chômage au Sénégal par groupe d'âge. Source : ANSD 

Cette situation exige une réflexion, non seulement en termes de déconcentration et de 

décentralisation, mais aussi et surtout en termes de politiques d'intervention des projets et des 

programmes pour freiner l'exode rural et répondre de manière satisfaisante aux besoins de ces 

villes.  

En tant que moteur important du développement économique, l'éducation constitue la base 

pertinente pour stimuler l'économie. Selon les conclusions du rapport sur I'Indice De 

Développement Humain 2019, neuf années de scolarité sont obligatoires au Sénégal. Cependant, 

la moyenne des années de scolarisation au sein de la population sénégalaise ne représente que 

3.1 ans, ce qui indique un manque d'éducation important et entraîne un impact sur le classement 

du pays en tant que pays à faible développement humain. De plus, le taux d'inégalité en matière 

d'éducation est de 46% et donc à un niveau élevé (supérieur à la moyenne).  
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Le processus progressif d'urbanisation conduit à une plus grande concentration de la structure 

de l'éducation et à un accès plus facile à l'éducation dans les zones urbaines, en particulier dans 

la région économique de Dakar, ce qui entraîne également une augmentation des inégalités en 

matière éducative. Mais au Sénégal, l'inégalité n'est pas seulement liée à l'éducation : selon le 

coefficient de Gini et l'Indice de Développement par Sexe (ISDH), l'inégalité joue également un 

rôle significatif en termes de revenu et de genre, même si les réformes constitutionnelles sur 

l'égalité des sexes en 2007 ont établi une tendance positive. 

En ce qui concerne le contexte politique du Sénégal, ses structures étatiques montrent en effet 

des liens avec le modèle français dû à l'influence de l'époque coloniale française, mais le pays a 

également développé sa propre identité étatique depuis l'indépendance en 1960. En général, le 

cadre politique du Sénégal peut être classé comme une république démocratique présidentielle, 

dont le président actuel est Macky Sall, révoqué par les élections de 2019.  

Grâce à l'existence d'élections libres et équitables, de droits de propriété garantis, de droits de 

réunion et de liberté d'expression et de religion, les institutions politiques et les administrations 

sont généralement respectées dans tout le pays. Une exception est Touba, qui est la ville sainte 

du mouridisme et une zone autonome avec un statut juridique spécial par rapport au reste du 

pays.  

La population de Sénégal est 95 % musulmane, mais elle connaît aussi une coexistence religieuse 

exemplaire avec la minorité chrétienne. La foi et les traditions religieuses ont un impact important 

sur les convictions morales et les décisions politiques et, par conséquent, sur la politique. 

Toutefois, les groupes religieux, tels que les confréries musulmanes, n'interviennent pas 

directement dans la politique. Outre les groupes religieux, il existe également diverses formes 

d'organisations régionales, telles que les associations de villages, ce qui peut être considéré 

comme le résultat d'un manque d'influence gouvernementale et administrative sur les régions 

rurales, en particulier celles qui sont éloignées de la capitale (Dakar). Une autre forme 

d'organisation régionale est constituée par les groupes d'épargne ou "tontines", qui mettent en 

place un système commun et régional de mobilisation de capitaux. En raison du processus 

d'urbanisation et d'émigration, les associations de villes natales ont gagné en importance, à 

travers les personnes qui ont déménagé qui envoient de l'argent à leur communauté d'origine.  

Afin de renforcer l'administration dans les zones rurales, le gouvernement a mis en ǆǳǾǊŜ l'Acte 

III de décentralisation. D'un point de vue international, le Sénégal a acquis une bonne réputation 

et bénéficie ainsi d'un large soutien politique et financier. Il existe également au Sénégal de 

nombreuses ONG actives qui intègrent les intérêts internationaux dans le domaine politique. La 

bonne réputation internationale a permis au président Sall de recevoir un soutien financier 

international pour le Plan Sénégal Émergent (PSE /actuellement dans sa deuxième phase), qui est 

un programme de développement visant à générer une croissance économique par la mise en 

place d'infrastructures importantes, l'amélioration du climat d'investissement et le renforcement 

du capital humain du pays. 

D'un point de vue économique, le Sénégal affiche une croissance régulière de plus de 6 % du PIB 

entre 2014 et 2018. Même si les prévisions restent positives, notamment en raison d'une 

augmentation de la production de pétrole et de gaz à partir de 2022, la plupart des observateurs 

affirment qu'une croissance de 7 % est nécessaire pour compenser la croissance démographique 

du pays (BSI Country Report Senegal 2018). En ce qui concerne le taux d'inflation, qui est 
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d'environ 2,5% en 2020, on constate également une augmentation depuis 2014. En ce qui 

concerne les investissements relatifs à l'éducation postsecondaire, principalement dans les 

infrastructures, les dépenses publiques du Sénégal ont atteint 56,8% du PIB en 2015, selon le 

FMI. Toutefois, une tendance à la baisse est attendue à moyen terme et, en raison de la bonne 

réputation internationale mentionnée ci-dessus, la macro-stabilité du pays peut être considérée 

comme stable. 

Le Sénégal a une balance commerciale continuellement négative qui est causée par les 

importations élevées d'énergie, de biens intermédiaires et de denrées alimentaires. Le Sénégal 

est donc très dépendant de ses importations. En outre, le déficit des comptes courants devrait 

augmenter également en raison des investissements importants dans les importations. 

Les principaux produits d'exportation du pays sont le pétrole raffiné, l'acide phosphorique et l'or, 

qui représentent 33% du volume total des exportations. Cela montre l'importance et la 

dépendance de l'économie sénégalaise vis-à-vis des ressources naturelles existantes. Parmi les 

principaux moteurs de l'économie sénégalaise, on peut citer l'agriculture, la pêche et l'élevage. 

Ainsi, les produits de la pêche et de l'agriculture, notamment les arachides, jouent un rôle 

important dans la balance des exportations. 

Les principales importations du Sénégal sont le pétrole brut et raffiné, le riz, les médicaments 

conditionnés et les voitures. Cela donne un bon aperçu de la structure des importations. D'une 

part, l'activité principale de l'économie du pays est l'agriculture, mais d'autre part, les résultats 

ne peuvent pas couvrir la demande de la population. C'est l'une des raisons pour lesquelles le PSE 

soutient fortement l'agriculture et se concentre sur les semences appropriées, telles que le riz, le 

millet, le maïs et les arachides, afin de répondre aux besoins de la population. Le bilan des 

importations montre également la dépendance à l'égard des produits intermédiaires, des 

machines et des produits industriels. 

  

Structure des exportations du Sénégal en 2017. Source: OEC 
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Les PME jouent un rôle crucial dans l'économie nationale et représentent près de 99,8% du tissu 

d'entreprises. Elles sont créées par des entrepreneurs dont la moyenne d'âge est de 46 ans. Elles 

sont largement actives dans le secteur informel. La plupart des entrepreneurs disent être 

confrontés à une demande insuffisante, à un manque de locaux adéquats ou à des taxes et 

redevances élevées. En outre, les procédures et formalités administratives sont lourdes et 

fastidieuses. Le caractère très informel des entreprises sénégalaises se reflète dans le faible 

niveau d'adhésion aux organisations patronales ou professionnelles et la méconnaissance des 

marchés publics. (Source : RGE 2017, ANSD). 

Outre les difficultés de l'environnement des entreprises liées à divers problèmes administratifs, 

les PME sont également confrontées à des difficultés liées à l'insuffisance des infrastructures, qui 

constitue à nouveau et majeur problème dans les zones rurales. En termes d'infrastructures 

physiques, le Sénégal dispose de 16.700 km de routes, 900 km de voies ferrées, 32 zones 

commerciales et 20 aéroports. Les routes sont les infrastructures les plus importantes utilisées 

pour le transport des personnes et des marchandises, qui permettent d'atteindre toutes les 

principales villes régionales par des routes primaires et secondaires.  

Cependant, selon l'Indice Composite, le Sénégal n'a atteint que la 39ème place par rapport aux 

autres pays d'Afrique, malgré les améliorations au sein du PSE. Au total, 61,7% de la population 

sénégalaise a accès à l'électricité (2015), mais pour la population rurale, ce chiffre tombe à 35,4%, 

ce qui constitue une contrainte majeure pour les PME des régions rurales (Source : Base de 

données de la Banque mondiale).  

Le pays est également dépendant des importations d'énergie, ce qui entraîne des coupures 

d'approvisionnement. Une autre contrainte est l'accès à l'eau (79%) et à l'assainissement (48%), 

qui peut également avoir un impact sur le processus de conception et de production d'une 

entreprise (Source : JMP / PEPAM). En décembre 2019, le Sénégal comptait 9.749.527 utilisateurs 

d'internet, soit une proportion de 58,2% de la population.  

Structure des importations du Sénégal en 2017.  Source: OEC 
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L'accès au financement peut être considéré comme un défi majeur pour les entrepreneurs au 

Sénégal. En 2017, environ 50 % de la population disposait d'un compte auprès d'une institution 

financière ou d'un compte d'argent mobile. Avec plus de 50 %, les comptes d'argent mobile 

jouent un rôle important (Source : Global Findex Database). Cependant, une tendance positive 

est observée dans le nombre de banques et de micro-crédits ainsi que des programmes de 

soutien à l'esprit d'entreprise, ce qui améliore les possibilités d'accès pour les entrepreneurs.  

En résumé, la politique, et plus particulièrement le PSE, a mis en place un bon cadre pour le 

développement positif du pays, qui a déjà des effets réguliers et positifs sur l'économie du 

Sénégal, en particulier pour les régions urbaines, principalement Dakar. Cependant, le pays est 

confronté à plusieurs défis avec un processus d'urbanisation en cours et la situation 

démographique, qui accentue le problème du chômage des jeunes. Par conséquent, l'esprit 

d'entreprise et le développement des PME, qui jouent déjà un rôle important dans l'économie 

du pays, peuvent être considérés comme une opportunité pour un développement structurel qui 

traite le chômage et la dépendance aux importations.  

Selon une enquête réalisée en 2015, 69,91 % de la population âgée de 18 à 64 ans voit de bonnes 

possibilités de créer une entreprise dans la région où elle vit, ce qui indique une forte volonté de 

la population de gérer une entreprise. Toutefois, le secteur souffre de plusieurs contraintes, telles 

qu'un manque de demande, de connaissances et d'infrastructures, ainsi que des problèmes de 

procédures administratives liés à la création et à la gestion d'une entreprise dans le secteur 

formel. Afin d'initier l'esprit d'entreprise et de construire un meilleur environnement commercial, 

un programme d'incubation, intégré dans les structures établies, peut apporter des solutions aux 

défis mentionnés ci-dessus. 

2.2. Les régions : les besoins et ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

Afin d'avoir un aperçu plus approfondi des besoins régionaux du pays, l'étude se poursuivra par 

une analyse régionale comprenant les caractéristiques générales et les spécificités économiques 

de chacune des régions. 

Le Sénégal est subdivisé en 14 régions, chacune étant administrée par un Conseil Régional élu en 

fonction du poids de la population au niveau de l'arrondissement. Le Sénégal est en outre 

subdivisé en 45 départements, 103 arrondissements (dont aucun n'a de fonction administrative) 

et par des collectivités locales (14 régions, 110 communes et 320 communautés rurales) qui 

élisent des agents administratifs. Trois de ces régions ont été créées le 10 septembre 2008, 

lorsque la région de Kaffrine a été séparée de Kaolack, la région de Kédougou a été séparée de 

Tambacounda, et la région de Sédhiou a été séparée de Kolda. (Source : Union des Associations 

d'Élus locaux). 
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Region Capital Area (km2) Population 

Dakar Dakar 547 3,137,196 

Ziguinchor Ziguinchor 7,352 549,151 

Diourbel Diourbel 4,824 1,497,455 

Saint-Louis Saint-Louis 19,241 908,942 

Tambacounda Tambacounda 42,364 681,31 

Kaolack Kaolack   5,357 960,875 

Thiès Thiès 6,67 1,788,864 

Louga Louga 24,889 874,193 

Fatick Fatick 6,849 835,352 

Kolda Kolda 13,771 714,392 

Matam Matam 29,445 562,539 

Kaffrine Kaffrine 11,262 566,992 

Kédougou Kédougou 16,8 152,357 

Sédhiou Sédhiou 7,341 452,944 

     Source  : GEOHIVE 
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2.2.1. Dakar 

 

a. Caractéristiques générales 

En raison de sa position géographique stratégique, la région de Dakar a une histoire très riche. 

Son climat est très agréable et favorable à toutes les activités économiques. C'est la région qui 

accueille la capitale administrative du Sénégal et une bonne partie du tissu industriel national. 

La région de Dakar est située dans la péninsule du Cap-Vert et s'étend sur une superficie de 550 

km² (0,28% du territoire national). Elle est délimitée à l'est par la région de Thiès et par l'Océan 

Atlantique au nord, à l'ouest et au sud. Sa position géographique, son statut administratif et la 

diversité des activités économiques continuent à donner à Dakar des avantages sur le reste de 

pays. La pyramide des âges dans la région de Dakar a une base très large avec un sommet étroit, 

caractéristique de celles des pays en développement. 

Source:  ANSD. Projected  population  of  the  Dakar  region  - 2013-2015 
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La population de la région de Dakar est très jeune, avec près de 43% habitants de moins de 20 

ans, quel que soit le sexe (42,7% chez les jeunes femmes contre 42,6% chez les jeunes hommes). 

En outre, 6 personnes sur 10 vivant dans la région de Dakar ont moins de 35 ans, quel que soit 

leur sexe (63,5% des jeunes femmes contre 62,7% des jeunes hommes). 

Dakar est la région plus densément peuplée du Sénégal, en raison des effets combinés de la 

croissance naturelle de la population et des migrations. Elle compte une population jeune, 

majoritairement masculine, qui vit presque entièrement dans les zones urbaines (Source : ANSD 

2016). 

b. Économie 

Le Sénégal est résolument engagé dans la mise en oeuvre du Plan Sénégal Emergence (PSE) pour 

améliorer les conditions de vie de la population et devenir un pays émergent en 2035. C'est dans 

ce cadre que des investissements importants ont été réalisés dans la région de Dakar. Cette 

dernière dispose d'atouts naturels dont une large frange côtière, une zone horticole favorable 

dans les Niayes et un climat relativement doux. Ancienne capitale de l'Afrique occidentale 

française (AOF), Dakar a hérité d'un capital industriel et d'infrastructures qui ont permis le 

développement de l'activité économique. 

i. Agriculture 

La région de Dakar n'a pas de vocation agricole. L'agriculture est dominée par l'horticulture et le 

maraîchage. Les cultures sont diversifiées et destinées à approvisionner les marchés locaux. La 

production de cultures vivrières en 2016 a légèrement augmenté, tout comme les exportations, 

alors que le volume des importations a diminué de 1,7%. La plupart des produits destinés à 

l'exportation proviennent d'autres régions et les produits importés sont destinés à 

approvisionner tous les marchés du pays. Les exportations de mangue vers l'UE sont en plein 

essor. À Dakar il y a un problème foncier, avec l'urbanisation croissante, les terres réservées aux 

activités agricoles cèdent la place à des programmes de logement, ce qui constitue une réelle 

menace pour le développement de l'agriculture. 

Le sous-secteur de l'élevage joue un rôle économique et social important. Son développement 

peut réduire considérablement la pauvreté. Il est à noter que cette activité se développe surtout 

dans les départements de Pikine et de Rufisque qui concentrent l'essentiel du cheptel de la 

région. Cela s'explique par le fait que la seule zone rurale de la région se situe dans le 

département de Rufisque. 

ii. Pêche 

Le secteur de la pêche, qui se caractérise par une dynamique socio-économique importante, 

occupe une place centrale dans les politiques de développement. Les quantités de poisson 

débarquées à Dakar continueront d'augmenter au fil des ans alors que la demande en produits 

de la pêche s'intensifie en raison de l'augmentation des populations. Face aux menaces qui 

pèsent sur la viabilité à long terme des pêches marines et à la pauvreté croissante, le 

développement et le contrôle des pêches artisanales et industrielles et de l'aquaculture 

représentent un défi majeur pour répondre à la demande en produits de la pêche. 
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iii. Commerce et artisanat 

La région de Dakar est le siège de la plupart des activités commerciales du pays. Le sous-secteur 

du commerce s'est relativement bien comporté au cours des dernières années. Il convient de 

noter que le secteur a connu une stabilisation des prix pour la plupart des produits de base, mais 

un suivi régulier est nécessaire pour éviter une flambée des prix. L'artisanat joue un rôle social 

important car il absorbe la main-ŘΩǆǳvre, qui est particulièrement jeune. /Ωest le deuxième 

employeur de jeunes sénégalais après l'agriculture, mais ŎΩŜǎǘ un secteur confronté au problème 

de la formation. 

Cependant, le développement de l'artisanat pour améliorer les revenus des artisans est en 

parfaite harmonie avec les stratégies de réduction de la pauvreté. 

iv. Emploi 

La dynamique de création d'emplois et le commerce vient en première position avec 40,49% du 

nombre total d'établissements créés, avec toujours un choix beaucoup plus important d'unités 

de type "Individuel". 

Ces ouvertures d'établissements ont généré énormément d'emplois depuis 2015. Cette 

dynamique est beaucoup plus portée par les branches d'activité "Commerce", "Construction", 

"Activités de services administratifs et de soutien", "Hébergement et restauration" qui ont 

enregistré à elles seules 54,66% des nouveaux emplois. Toutefois, il convient de souligner que 

ces mêmes industries ont également été beaucoup plus touchées par les fermetures 

d'établissements. 

Plus de la moitié des relations de travail se sont matérialisées par des contrats à durée 

déterminée, soit un nombre de 17.373 contrats représentant 53,81 % de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ totale.  
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2.2.2. Diourbel 

 

a. Caractéristiques générales 

La région de Diourbel couvre une superficie de 4769 km², suite au rattachement du district de 

Taïf au département de Mbacké, 4359 km2 en 2001. C'est une région continentale par excellence. 

En effet, elle n'a ni frange maritime, ni rivières pérennes. Cependant, les ressources en eaux 

souterraines sont importantes. 

La population régionale est estimée en 2016 à 1 641 350 habitants, c'est la troisième région la 

plus peuplée du pays après Dakar et Thiès et compte avec une forte densité (344 habitants au 

km²). Les principales caractéristiques de la population de la région de Diourbel peuvent être 

résumées par la forte proportion de sa jeunesse. En effet, 44,6% des habitants ont moins de 15 

ans. La population potentiellement active (c'est-à-dire les personnes âgées de 15 à 64 ans), 

représente 51% et celle des personnes âgées (65 ans et plus) 4%, ce qui donne un taux de 

dépendance assez élevé (de 95%). La pyramide des âges a une large base synonyme de fertilité 

élevée et un pic qui se rétrécit rapidement au fil des âges, reflétant une mortalité élevée. 

b. Économie 

L'activité économique de la région est principalement caractérisée par l'agriculture, l'élevage, le 

commerce et l'artisanat. 

i. Agriculture 

L'agriculture dans la région est principalement basée sur des cultures de rente (arachide, sésame, 

manioc, pastèque) et des cultures vivrières (millet, sorgho, maïs, niébé). Des cultures maraîchères 

et fruitières sont également pratiquées. Son développement dans la région se heurte à des 

contraintes majeures. Il s'agit notamment de la réduction drastique des surfaces cultivées ces 
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dernières années, de la mauvaise qualité des semences, du faible niveau d'équipement et de 

l'obsolescence des machines agricoles, ainsi que de l'irrégularité des pluies, entraînant une baisse 

générale des rendements agricoles.  

L'élevage se caractérise par l'existence de techniques traditionnelles telles que l'élevage pastoral 

basé sur la transhumance et la sédentarisation des terres du village. La réduction de l'espace 

pastoral combinée à une dégradation constante du couvert végétal, la forte pression 

démographique sur les terres agricoles (réduisant ainsi les jachères), et le nombre insuffisant de 

points d'eau, constituent un certain handicap pour le développement de l'élevage. Cependant, 

avec la création de groupements d'intérêt économique (GIE) et d'associations villageoises, un 

élevage moderne se développe de plus en plus dans la région. 

ii. Commerce et artisanat 

Le commerce occupe une place importante dans le développement économique de la région. 

Cette situation est favorisée par la position géographique de la région, à mi-chemin entre 

l'important centre de production de la zone sylvo-pastorale et les grands centres de 

consommation du centre-ouest (Dakar, Thiès et Kaolack). Dans la région de Diourbel, il y a une 

présence massive de marchés hebdomadaires "Louma" où une bonne partie de la production 

agricole et animale est vendue. 

L'artisanat est un véritable atout pour la région. En effet, Diourbel est réputée pour sa forte 

tradition artisanale et la population possède un réel savoir-faire notamment dans le domaine de 

la poterie. En outre, il y a la présence du Centre de Perfectionnement pour l'Artisanat Rural (CPAR) 

à Kaél et le lycée technique pour améliorer les compétences des artisans. Ces derniers tentent de 

s'organiser autour de la Chambre des Métiers. Grâce à leur dynamisme, le nombre d'artisans 

inscrits ne cesse d'augmenter d'année en année. 
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2.2.3. Thiès 

 

a. Caractéristiques générales 

Située à 70 km de Dakar, la région de Thiès est l'une des 14 régions administratives du Sénégal. 

Elle est située dans l'ouest du pays, dans un anneau autour de la péninsule du Cap-Vert. Elle 

couvre une superficie de 6.601 km2 (3,4% du territoire national) et est bordée au nord par la 

région de Louga, au sud par la région de Fatick, à l'est par les régions de Diourbel et de Fatick et 

à l'ouest par la région de Dakar et l'océan Atlantique. 

La région de Thiès a connu une croissance démographique importante ces dernières années. Les 

données des projections démographiques estiment la population résidente de la région de Thiès 

à 1.941.549 habitants en 2016 contre 1.889.318 habitants en 2015 (ANSD 2016). 

La pyramide des âges de la région est caractérisée par une base large et un sommet qui se rétrécit, 

révélant une population régionale jeune. En effet, un peu plus de la moitié de la population (51,5 

%) a moins de 20 ans, dont 14,9 % se situent dans la tranche d'âge de zéro (0) à quatre (4) ans et 

13,3 % dans la tranche d'âge de 5 à 9 ans. Ceci est la conséquence d'une fécondité élevée et d'un 

faible taux de mortalité infantile.   

  



 

19 

b. Économie 

Après la région de Dakar, Thiès se positionne comme la région du Sénégal ayant le plus grand 

potentiel économique. Elle occupe cette position économique favorable grâce au dynamisme des 

secteurs de l'agriculture, de la pêche, du tourisme, de l'artisanat et des mines. 

i. Agriculture 

La région peut être subdivisée en trois zones agricoles spécifiques : 

¶ La zone côtière des Niayes avec la culture de légumes et de fruits. 

¶ La zone centrale avec l'arachide, l'arboriculture et le manioc. 

¶ La zone sud pour le maraîchage et la production alimentaire. 

La région possède des atouts fruitiers liés à l'existence de conditions pédologiques (sol) et 

climatiques favorables à l'arboriculture, à des projets forestiers et à un centre de formation et de 

recyclage forestier. 

La région est un important fournisseur national de légumes de la région des Niayes (Cayar, Notto, 

M'boro), de tubercules de Taïba, N'Diaye, N'Domaure, Kerr N'Diomba et de mangues, melons et 

oranges de Pout, Tivaouane. 

ii. Pêche 

La région de Thiès est la première région en termes de pêche artisanale. Ces performances sont 

le résultat d'une activité de pêche quasi-permanente en raison des atouts dont elle dispose : 

¶ 200 km de côtes, comprenant deux façades maritimes : une façade Nord, d'environ 120 

km de long, de Cayar à Diogo et une façade Sud, communément appelée Petite Côte (75 

km de long). 

¶ La largeur de son plateau continental donne une surabondance et une diversité 

d'espèces pélagiques côtières. 

¶ Conditions hydrologiques favorables avec upwelling (phénomène océanographique qui 

implique le mouvement, poussé par le vent, d'une eau dense et plus froide vers la surface 

de l'océan), qui donne des nutriments riches aux poissons de la région. 
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iii. Tourisme 

La région dispose d'un important potentiel touristique avec la présence de nombreux hôtels et 

notamment la station balnéaire de Saly qui peut accueillir un grand nombre de touristes. La Petite 

Côte (M'Bour, Toubab Dialaw et Saly) est la zone touristique la plus populaire du Sénégal. 

iv. Mines 

Le sous-sol de la région offre une grande variété de substances minérales, notamment des 

minéraux industriels (phosphates, calcaire industriel, barytine, etc.), des minéraux lourds (zircon, 

titane), des pierres ornementales et des matériaux de construction (basalte, calcaire, sable).  

v. Commerce et artisanat 

L'artisanat se caractérise par le dynamisme et la créativité des artisans locaux, en particulier dans 

la région de Mekhe, qui bénéficie de la proximité d'un important marché touristique et d'une 

promotion croissante de l'utilisation des produits locaux. 

L'acquisition d'une certaine technicité et, surtout, le développement de la créativité locale sont 

de véritables atouts de l'artisanat régional. La région est reconnue pour la qualité de ses produits 

artisanaux (la chaussure, la ceinture, le panier de Meckhé ; la poterie de Pire ou de Celko ; la 

sculpture ou la peinture d'art plastique du centre artisanal de Thiès ou de la Manufacture des 

Arts ; les colliers en or ou les ornements de bijoux sont des exemples qui intéressent le monde 

des collectionneurs). En outre, Thiès est connue comme la ville des ǆǳǾǊŜǎ théâtrales et 

artistiques du Sénégal. 

2.2.4. Fatick 
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a. Caractéristiques générales 

La région de Fatick est née de la partition de l'ancienne région du Sine Saloum en 1984. Elle est 

bordée à l'est par la région de Kaolack, à l'ouest par l'océan Atlantique, au nord par la région de 

Diourbel, au nord-ouest par la région de Thiès et au sud par la Gambie. 

Elle couvre une superficie de 6685 km² et compte une population de 761 713 habitants en 2015, 

dont 384 562 femmes. Sa densité de population est de 114 habitants/km². Dans un pays comme 

le Sénégal, caractérisé par la jeunesse de sa population, la région de Fatick ne fait pas exception 

: la moitié de la population a moins de 15 ans et les 2/3 ont moins de 25 ans. En revanche, les 60 

ans et plus représentent 5,49% de la population, une proportion comparable à ce qui a été 

observé dans la même tranche d'âge au niveau national (5,22%). 

b. Économie 

L'activité économique de la région reste dominée par l'agriculture, l'élevage et la pêche, mais 

d'autres secteurs d'activité, notamment le tourisme, présentent un intérêt certain pour le 

développement économique de la région. 

i. Agriculture 

L'agriculture est la principale activité économique de la région (50 % de la superficie régionale) et 

emploie près de 90 % de la population active. Un tiers des plaines (26% de la superficie régionale) 

est développé par la riziculture pluviale et le maraîchage. Le sous-secteur agricole est caractérisé 

par des systèmes de production extensifs dominés par les cultures vivrières (mil, riz, maïs et 

niébé) et les cultures de rente (arachide, sésame, pastèque, cultures maraîchères et fruitières). 

La diversification des cultures est favorisée, entre autres, par une pluviométrie qui varie entre 

400 et 600 mm dans le département de Gossas et plus de 1000 mm dans celui de Foundiougne. 

L'élevage se caractérise par l'existence de techniques traditionnelles telles que l'élevage pastoral 

basé sur la transhumance et la sédentarisation des terres du village. Cependant, la réduction de 

l'espace pastoral due à la progression des terres salées est un handicap majeur, mais avec la 

création de GIE et d'associations villageoises soutenues par des ONG, l'élevage moderne se 

développe de plus en plus dans la région. 

ii. Pêche 

La pêche est principalement pratiquée dans la "Réserve de biosphère du delta du Saloum" qui 

couvre le domaine continental, le domaine amphibie composé de trois grands groupes d'îles et 

le domaine maritime qui s'étend sur 65 km de côtes. Il est à la fois maritime et fluvio-lagunaire, 

avec une grande zone deltaïque d'environ 70 km de front. Le front de mer est marqué par un 

plateau continental regorgeant d'importants stocks de poissons, de crustacés et de mollusques. 

Le potentiel de la zone repose sur un vaste réseau hydrographique bordé par une grande forêt 

de mangroves et une diversité biologique (ichtyofaune et flore). L'existence d'un cadre technique 

à renforcer par l'administration et les ONG, la disponibilité de certains partenaires au 

développement impliqués dans la pêche durable, notamment dans le delta du Saloum, et le 

savoir-faire traditionnel qui pourrait être amélioré ont joué un rôle important dans le 

développement de la zone.  
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iii. Tourisme 

Le tourisme a un potentiel énorme et occupe une place importante dans le tissu économique de 

la région. En effet, la région offre une gamme assez riche de sites touristiques composée des 

nombreux fleuves et "bolongs" (canal d'eau salée, caractéristique des zones côtières du Sénégal 

ou de la Gambie, proche des estuaires), des îles du Saloum, du parc national du delta du Saloum 

et de plusieurs autres sites et monuments historiques. 

Le tissu des entreprises industrielles est faible au niveau régional. Les quelques entreprises qui y 

sont installées, s'occupent de la transformation des produits de la pêche, des produits agricoles 

et de la transformation du sel. 

iv. Commerce et artisanat 

Le commerce est relativement important, mais le commerce de gros est presque inexistant. 

Cependant, en 2015, il existe 23 marchés hebdomadaires (loumas) et 14 marchés permanents où 

sont vendus la plupart des produits agricoles. 

2.2.5. Kaffrine 

 

a. Caractéristiques générales 

Ancien département de la région de Kaolack, Kaffrine a été créé en tant que région par la loi 2008-

14 du 18 mars 2008. Elle couvre une superficie de 11181 Km² (5,6% du territoire national). Sa 

population est estimée à environ 632 023 habitants en 2016, avec une densité relativement 

faible, 56,5 habitants au Km². En 2016, 49,8% des habitants sont des hommes et 50,2% des 
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femmes. Près de la moitié de la population régionale, soit 48,8 %, a moins de 15 ans et les moins 

de 25 ans représentent 67,3 %. 

Avec une densité de 56,5 hts/km2, la population est inégalement répartie sur le territoire 

régional. La population urbaine de la région s'élève à 95 726 habitants (soit un taux d'urbanisation 

de 15,1% contre 45,2% au niveau national), faisant de Kaffrine l'une des régions les moins 

urbanisées du pays. 

b. Économie 

Les principales activités économiques de la région sont principalement l'agriculture, l'élevage, la 

sylviculture, le commerce, l'artisanat, l'entreprenariat féminin et le transport terrestre. 

i. Agriculture 

Kaffrine est une région à forte vocation agricole. L'agriculture occupe 75 % de la population 

régionale. De plus, Kaffrine est la première région productrice d'arachides au Sénégal. Les 43.916 

ménages agricoles ont des exploitations relativement importantes par rapport au niveau national. 

Les principales cultures vivrières de la région sont le millet, le sorgho, le maïs, etc. Les cultures de 

rente (arachides) et les cultures maraîchères (tomates, gombo, aubergines, bissap, courges, 

oignons, choux, pommes de terre, haricots verts, etc. 

L'élevage dans la région est encore extensif. Le cheptel est composé de bovins, de chèvres, de 

chevaux, de porcs et de volailles familiales. La région compte également avec l'extension des 

pratiques modernes telles que l'engraissement des bovins et des ovins et l'élevage de la volaille. 

L'insémination artificielle a permis d'obtenir des métis plus productifs, tant en viande qu'en lait. 

De plus, Kaffrine est une véritable région carrefour dans le commerce du bétail avec le marché 

aux bestiaux de Birkelane, qui a été modernisé par l'État du Sénégal en partenariat avec l'Union 

économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA). 

ii. Commerce et artisanat 

Il n'y a pas d'activité industrielle dans la région de Kaffrine. Quant à l'activité artisanale, elle 

s'exerce à travers les trois types d'artisanat que sont la production, l'art et les services. Un certain 

nombre d'artisans se sont inscrits à la Chambre des métiers de Kaffrine. Les artisans de la région 

possèdent un réel savoir-faire notamment dans la fabrication d'instruments locaux.  

L'activité commerciale, limitée au commerce intérieur, est entièrement réalisée par des semi-

grossistes et des détaillants. En d'autres termes, le commerce extérieur est inexistant, comme en 

témoigne l'absence d'importateurs et d'exportateurs dans la région.  

Il est important de mentionner que les femmes jouent un rôle important dans le dynamisme de 

l'activité économique dans la région. Plusieurs groupements d'intérêt économique (GIE) sont 

actifs dans la production de sel dans le département de Birkelane. En outre, la transformation 

des produits locaux fournit des revenus importants aux acteurs de la filière. Dans le domaine de 

la sylviculture, l'Association des Femmes Forestières (AFF) joue un rôle important dans la 

production de plantes. En résumé, la région dispose d'un mouvement associatif structuré aux 

niveaux local, départemental, régional et national en vue d'assurer la participation effective des 
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femmes à la conception, la mise en ǆǳǾǊŜ et l'évaluation de toutes les politiques de 

développement. 

2.2.6. Kaolack 

 

a. Caractéristiques générales 

La région de Kaolack couvre une superficie de 5 357 km², soit environ 2,8% du territoire national. 

Elle est donc située entre la zone sahélienne du sud et la zone soudanaise du nord, constituant 

avec les régions de Kaffrine, Fatick et Diourbel le ŎǆǳǊ du bassin arachidier. Cette position 

géographique lui confère des conditions climatiques assez favorables permettant une variété 

d'écosystèmes naturels. 

La région de Kaolack comptait 1 053 535 habitants en 2016, dont 50,6 % de femmes contre 49,4 

% d'hommes. La structure par âge révèle que la population de la région de Kaolack est 

caractérisée par une extrême jeunesse. La forme de la pyramide fait référence à la structure 

typique des populations ayant une fertilité et une mortalité élevées. En effet, le rétrécissement 

rapide de la pyramide à un âge plus avancé reflète la faible proportion de personnes âgées dans 

la population totale de la région, mais aussi l'extrême jeunesse de la région. 
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b. Économie 

i. Agriculture 

La région de Kaolack est principalement agricole, avec 65% de la population active engagée dans 

l'agriculture. Les cultures sont diversifiées : arachide, céréales (souna de millet, sorgho, maïs, riz, 

niébé, fonio, sésame, pastèques et maraîchage). 

Des partenaires tels que la PAFA et l'ONG SYMBIOSE développent des chaînes de produits 

agricoles. 

L'élevage est très répandu dans la région de Kaolack. Le bétail se compose de bovins, d'ovins, de 

caprins, de chevaux, de porcs et de volailles. La région reçoit du bétail transhumant des régions 

et pays limitrophes du Sénégal. Cependant, l'engraissement des bovins et des ovins ainsi que 

l'aviculture se développent de plus en plus. 

ii. Pêche 

L'activité de pêche, tant terrestre que maritime, est pratiquée de manière limitée dans la région. 

La pêche continentale est pratiquée dans le Baobolong, le Miniminiyang Bolong et la vallée du 

Koutango, tandis que la pêche maritime est pratiquée dans le bras de mer du Saloum. Le volume 

des prises diminue d'année en année en raison de la dégradation du milieu marin. Les captures 

concernent de petites espèces telles que les crevettes, les ethmaloses, les tilapias, les mulets, etc. 

La région dépend d'autres régions pour satisfaire ses besoins en produits de la pêche. 

iii. Commerce et artisanat 

Les activités commerciales sont le poumon de l'économie régionale, c'est le secteur le plus 

dynamique. Le développement du commerce dans la région remonte à l'époque coloniale avec 

la commercialisation de l'arachide. La position géographique de la région lui confère une place 

stratégique dans les échanges car elle constitue un passage obligé vers les régions du Sud et du 

Sud-Ouest mais aussi vers des pays comme la Gambie, le Mali, la Guinée Conakry et la Guinée 

Bissau. Aujourd'hui, le commerce commence à prendre de nouvelles dimensions avec l'arrivée 

en force de clients maliens qui viennent s'approvisionner en sel notamment.  

 



 

26 

2.2.7. Louga 

 

a. Caractéristiques générales 

La région de Louga couvre une superficie de 24 847 km², ce qui en fait la troisième plus grande 

région du Sénégal après les régions de Tambacounda (59 602 km2) et de Matam (29 424 km2). 

Elle est délimitée au nord par la région de Saint Louis, au sud par les régions de Kaolack et de 

Diourbel, à l'est par la région de Matam, à l'ouest par la région de Thiès et l'océan Atlantique. 

La population de la région de Louga atteindra 9.50095 habitants en 2016, dont 50,3% de femmes 

contre 49,7% d'hommes, soit environ 6,8% du total national sur 12% du territoire sénégalais, ce 

qui donne une densité moyenne de 38 habitants par km². La population de la région de Louga est 

caractérisée par une extrême jeunesse avec un taux de fécondité encore assez élevé, malgré une 

tendance à la baisse. 

b. Économie 

i. Agriculture 

La région de Louga est une zone à vocation essentiellement agropastorale. En effet, l'économie 

régionale dépend principalement de l'agriculture et de l'élevage et dans une moindre mesure de 

la pêche en raison de la rareté des ressources halieutiques. Mais Louga est aussi une région avec 

une longue tradition culturelle. C'est une région avec une économie très fluctuante qui vacille en 

fonction des performances ou non des activités rurales qui, malgré la dégradation constante de 

l'environnement, parviennent à obtenir des résultats intéressants. 

L'élevage est l'une des principales activités de la région car une grande partie de son territoire 

(65%) appartient à la zone sylvopastorale. Elle occupe, avec l'agriculture, plus de 80% de la 
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population. Il est extensif et transhumant, avec la disponibilité de sentiers naturels et l'existence 

de forages pastoraux. Grâce à l'importance des zones de pâturage (21.000 km2), à l'expérience 

acquise depuis longtemps par les éleveurs et à la présence d'unités pastorales installées dans la 

région, la zone est aujourd'hui une zone de pâturage importante. 

ii. Commerce et artisanat 

Le secteur secondaire, qui est toujours en retard dans la fermeture d'unités industrielles, est 

caractérisé par des difficultés structurelles, même si le secteur artisanal jouit d'une bonne 

réputation dans le domaine de la menuiserie, de l'ameublement, de la chaussure, des ǆǳǾǊŜǎ 

d'art et des instruments de musique et de la poterie. Le commerce est en plein essor, notamment 

dans le domaine des matériaux de construction. D'autres activités de services résultant des 

nouvelles technologies et des transports (cybercafé, services de bureau, mototaxis) émergent et 

occupent une bonne partie des jeunes. 

2.2.8. Saint-Louis 

 

a. Caractéristiques générales 

Saint-Louis construit la région la plus septentrionale du Sénégal et se situe dans la zone 

sahélienne, qui est la zone de transition entre les dunes du Sahara et la savane de baobabs. Cette 

zone de transition est caractérisée par un sol sablonneux et une végétation basse qui se compose 

principalement de baobabs et d'acacias, ainsi que d'une légère couche d'herbe pendant la saison 

des pluies. La région est également façonnée par le climat qui peut être divisé en deux saisons, la 

saison sèche caractérisée par ƭΩIŀǊƳŀǘǘŀƴ (novembre-mars) d'une part, qui est un alizé du nord-

est du désert du Sahara générant des tempêtes de sable, et la saison des pluies d'autre part. En 

tant que source d'eau essentielle, le fleuve Sénégal crée des zones humides propices à la culture 

irriguée et à la pisciculture et sert de source principale d'eau potable, ainsi que d'eau utilisée pour 
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l'agriculture. Un autre facteur important est le front de mer à l'ouest de la région qui permet la 

pêche et les activités maraîchères. 

La population de Saint-Louis constitue 6,6% de l'ensemble de la population sénégalaise et 

présente un rapport de masculinité presque égal avec un nombre légèrement plus élevé de 

femmes. Avec un taux d'urbanisation de 47,5%, la région se situe au-dessus de la moyenne 

nationale et montre également un processus d'urbanisation croissant au cours des dernières 

décennies. L'âge de la population de la région est caractérisé par une structure d'âge 

sensiblement jeune. 43,3 % de la population a moins de 15 ans, contre 51 % entre 15 et 59 ans, 

ce qui constitue la majeure partie de la population active potentielle. Parmi la population en âge 

de travailler, seuls 33,8% sont employés dans la région. En ce qui concerne cet indicateur, il existe 

une différence significative entre le département plus urbain de Saint Louis (40%) et les 

départements plus ruraux de Dagana (35,6%) et de Podor (27%). 

b. Économie 

Selon les politiques de développement économique du Sénégal, telles que le Plan Sénégal 

Émergent (PSE), l'agriculture constitue la principale priorité dans la structure de l'économie.  

i. Agriculture 

En raison des conditions géographiques susmentionnées, la région est en mesure de fournir une 

part importante de la production céréalière nationale, qui comprend également la production de 

canne à sucre, de tomates, d'oignons, de pommes de terre, de maïs et de riz. Un indicateur du 

potentiel agricole de la région est la présence de grandes entreprises et unités agro-industrielles 

exportatrices telles que la Compagnie Sucrière Sénégalaise (CSS) et la Société de Conserves 

Alimentaires au Sénégal (SOCAS). Au cours de la campagne agricole 2016/17, la production de 

céréales a connu une augmentation de 17,36 %. Cependant, l'industrie agricole de Saint Louis est 

confrontée à plusieurs défis. Il s'agit de problèmes liés à la disponibilité d'équipements techniques 

et de services connexes, d'un manque de ressources financières et de liquidités, ainsi que de 

problèmes de salinisation. 

ii. Pêche 

La pêche est un autre secteur important qui contribue aux objectifs de croissance de l'économie 

nationale. La capitale de la région Saint-Louis, dotée d'un des plus importants ports de pêche 

d'Afrique de l'Ouest et du quartier des pêcheurs Guet-N'Dar, est considérée comme une 

métropole régionale. La consommation locale, la pêche artisanale et la transformation des 

produits en poisson séché, fumé et salé jouent également un rôle important. L'une des forces de 

l'industrie de la pêche est l'existence de pêcheurs expérimentés et la coopération avec la 

Mauritanie voisine. Cependant, en 2016, le commerce du poisson dans la région a subi un fort 

déclin et plusieurs difficultés existent, telles qu'une forte pression sur les ressources de pêche, 

les licences de pêche et les contraintes liées au changement climatique. 

iii. Tourisme 

La région, en particulier la capitale, possède un énorme potentiel touristique. Par exemple, Saint-

Louis (la capitale) est inscrite au patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 2000 et le Festival 

international de jazz de Saint-Louis a attiré l'attention de la communauté internationale. Avec le 
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Plan stratégique de développement du tourisme, le gouvernement vise à promouvoir un 

tourisme éthique et compétitif, qui est en fait sous-exploité. 

iv. Commerce et artisanat 

Le secteur du commerce et de l'échange est marqué par un caractère informel. Cependant, 1500 

magasins sont enregistrés dans la région. Les produits concernés par le commerce intérieur de la 

région sont les brisures de riz parfumées, le sucre en morceaux et en grains, le gaz butane, le lait 

en poudre, l'huile de fût et le ciment. Le secteur souffre de problèmes organisationnels et 

infrastructurels, ainsi que de ressources logistiques, financières, techniques et matérielles 

insuffisantes et d'un manque de savoir-faire. 

2.2.9. Matam 

 

a. Caractéristiques générales 

La région de Matam couvre environ un septième du territoire national et est ainsi la deuxième 

plus grande région après Tambacounda, qui borde la région du sud au sud-est. De plus, Matam 

est entourée par Saint-Louis au nord, Louga à l'ouest, Kaffrine au sud-ouest et par la République 

islamique de Mauritanie à l'est. En raison de sa taille, la région est confrontée à des problèmes 

d'encadrement administratif et technique. D'une manière générale, la région se caractérise par 

un relief relativement plat et un environnement écologique diversifié et favorable, qui résulte 

également de la connexion de 200 km de long au fleuve Sénégal, une source d'eau importante à 

côté de l'abondante nappe phréatique donnée. 

En 2016, la population de Matam était estimée à 630.707 habitants, soit un taux de croissance 

constant de 3,9%. La pyramide des âges a une base élargie et un sommet rétréci, comme dans 

les autres régions du Sénégal. En effet, la population âgée de moins de 40 ans représente plus de 

80% de la population totale. Si l'on analyse la structure des sexes, entre 0 et 20 ans, les hommes 

(garçons) sont majoritaires, entre 20 et 24 ans, le rapport de masculinité est égal et entre 25 et 

80 ans et plus, le rapport se transforme en une majorité de femmes. La répartition de la 
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population montre une concentration dans les deux des trois départements de Matam et de 

Kanel, qui représentent 90,9 % de la population. Un pourcentage de 78,7 % de la population vit 

également dans les zones rurales. La région de Matam a le taux de chômage le plus élevé du 

Sénégal, les femmes sont plus touchées par le chômage. 

b. Économie 

Les secteurs économiques dominants à Matam sont l'agriculture et l'élevage, qui représentent 

90 % des activités de la population. En outre, la sylviculture, la pêche, l'artisanat et le commerce 

ont un impact important sur l'économie de Matam. 

i. Agriculture 

Par rapport aux objectifs du Plan Sénégal Émergent, le riz et l'oignon sont les cultures les plus 

importantes dans la région. Outre la culture du millet, du sorgho, du niébé et du maïs, le plan de 

développement vise à revitaliser le secteur de l'arachide. Pour atteindre l'autosuffisance, les 

subventions aux intrants, principalement pour les semences, prévoient 50 à 60 % pour la 

campagne agricole 2016/17. Avec une production de 60 871 tonnes, le riz était la céréale la plus 

courante et aussi la plus efficace par rapport au ratio production/terre utilisée. D'une manière 

générale, la région offre un potentiel important en matière de terres et d'eau. Cependant, le 

secteur doit faire face à plusieurs contraintes telles que l'insuffisance des infrastructures de 

stockage, des ressources humaines et des équipements techniques. 

Environ 25 % de la population nationale pratique l'élevage. Cela souligne l'importance de ce 

secteur, qui rencontre un potentiel important dans la région de Matam. Malgré les conditions 

généralement positives, l'élevage est confronté à des défis climatiques, alimentaires, sanitaires, 

génétiques, commerciaux et sociopolitiques. En particulier, le manque de personnel technique et 

d'infrastructures adéquates, ainsi que le déficit pluviométrique constituent les principales 

contraintes. 

ii. Pêche 

Le secteur de la pêche a une influence importante sur le développement socio-économique de 

Matam par l'apport de protéines animales et la création d'emplois permanents et temporaires 

pour la population. La pêche est pratiquée sur le fleuve Sénégal et ses affluents et bras morts. En 

2016, une baisse de la production est constatée en raison de divers facteurs, tels que le déficit 

pluviométrique, l'irrégularité des crues, l'insuffisance des méthodes et équipements de pêche, le 

manque d'harmonisation des textes juridiques pour la gestion des ressources halieutiques 

internationales et la modification du fleuve pour les barrages et l'hydro-agriculture. La 

transformation des produits se limite à un processus de conservation, principalement pendant 

les périodes de forte production. 

iii. Commerce et artisanat 

Matam possède, par rapport aux autres régions du Sénégal, un secteur commercial et artisanal 

très développé et dynamique. L'existence d'une chambre des métiers et d'un pôle commercial, 

mais aussi la proximité du Mali et de la Mauritanie, renforcent le potentiel commercial de la 

région. Les marchandises habituellement échangées sont les brisures de riz parfumées et non 

parfumées, le riz local, le sucre en morceaux et cristallisé, le lait en poudre, le pétrole, le ciment 
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et le gaz butane. Cependant, en raison de problèmes structurels, la région est isolée, ce qui limite 

la compétitivité du secteur principalement à un commerce intérieur. Des pratiques anciennes 

influencent et créent un potentiel dans la production artisanale, notamment les compétences 

spécifiques des cordonniers, des forgerons et des bijoutiers, des boisseliers, des sculpteurs sur 

bois, des tisserands et des potiers. 

2.2.10. Tambacounda 

a. Caractéristiques générales 

Tambacounda est, avec 42.706 km2, la plus grande région du Sénégal et est divisée en quatre 

départements : Bakel, Goudiry, Koumpentoum et Tambacounda. En raison de sa position 

périphérique et de ses frontières avec le Mali, la Mauritanie, la Gambie, la Guinée et la Guinée-

Bissau, mais aussi de ses connexions avec les régions de Matam, Kedougou, Kolda et Kaffrine, la 

région occupe une position de carrefour avec des flux commerciaux transfrontaliers importants. 

Ce rôle de plate-forme est soutenu par l'existence de plusieurs corridors tels que les corridors 

Dakar-Bamako et Dakar-Koundara/Labe, qui traversent Tambacounda. Malgré les corridors 

existants, l'habitat est fortement dispersé, ce qui montre la faible densité de 17,7 habitants par 

km2, et de ce fait, la population rurale (76,3%) est particulièrement isolée en raison de 

l'insuffisance des infrastructures routières. Les facteurs importants du réseau hydrographique de 

la région sont le Sénégal, la Faleme et le fleuve Gambie ainsi que plusieurs affluents et bras morts.  

En 2016, la population de Tambacounda était estimée à 756.588 habitants, en raison d'un taux 

d'accroissement constant de 2,7%. La population est dominée par la jeune génération (67% de 

moins de 24 ans), ce qui marque également une prédominance relativement élevée de la 

population masculine par rapport à la population féminine. Cela pourrait être interprété comme 

le résultat d'un processus de migration sélective des hommes en âge de travailler. Malgré les 

efforts de la gouvernance locale pour stimuler le processus de modernisation dans diverses zones 

urbaines, le taux d'urbanisation est resté au même niveau de 2013 à 2016. En effet, même si le 
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nombre de contrats de travail enregistrés indique un nombre élevé, le chômage des jeunes est 

un problème dans la région de Tambacounda. 

b. Économie 

Outre l'agriculture, la pêche et l'agroforesterie, qui sont des secteurs très importants dans la 

région et les principaux pourvoyeurs d'emplois, la région a un grand potentiel pour l'économie 

pastorale.  

i. Agriculture 

Grâce à une grande disponibilité de terres et de ressources en eau appropriées, la région dispose 

de conditions supérieures pour une agriculture dépendant de la pluie. Ainsi, les principaux 

produits de la région sont le riz, le sorgho, le maïs, mais aussi les arachides, les pastèques et le 

sésame. Des organisations et des programmes de développement, tels que la Société de 

Développement Agricole et Industrielle du Sénégal (SODAGRI) et le Projet d'Appui au 

Développement de l'Agriculture et de l'Entreprenariat Rural (PADAER), ont une influence 

significative sur le secteur agricole de la région. Ils soutiennent les agriculteurs locaux dans la 

préparation des semences, du fumier et des équipements techniques pour l'agriculture, mais 

aussi par des cours de formation, du coaching et un soutien à la commercialisation. Cependant, 

le secteur est confronté à plusieurs contraintes, telles que l'insuffisance des équipements 

motorisés et des infrastructures, ainsi que les effets du changement climatique. 

En raison du climat et du relief de la région, l'élevage des grands et des petits ruminants se trouve 

dans des conditions favorables. Les chèvres, les moutons et les vaches sont ainsi les espèces les 

plus abattues dans la région en 2016. Cependant, l'utilisation et la transformation des cuirs et 

peaux jouent un rôle moins important. 

ii. Pêche 

Même si la pêche est l'un des principaux secteurs générateurs de revenus de la région et a été 

soutenue par de nombreux processus de modernisation et de développement, le secteur est 

toujours confronté à des problèmes de personnel non qualifié, de difficultés de distribution et 

d'accès limité aux marchés. 

iii. Commerce et artisanat 

Le commerce dans la région n'est que peu développé et se heurte à des problèmes d'organisation 

administrative, de textes juridiques insuffisants et de manque d'instruments de mesure. 
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2.2.11. Kédougou 

a. Caractéristiques générales 

Kedougou est situé à l'extrême sud-est du Sénégal et est divisé en trois départements : Kedougou, 

Salemata et Saraya. La région, qui est délimitée par le Mali à l'est, la Guinée au sud et la région 

de Tambacounda au nord et à l'ouest, forme la région la plus montagneuse avec des collines au 

sud s'élevant jusqu'à 581m. Elle est également, avec 1300 mm/an, l'une des régions les plus 

pluvieuses, ce qui la rend propice à une agriculture dépendant de la pluie. En plus du fleuve 

Gambie et de ses affluents, la région dépend des précipitations pour assurer l'approvisionnement 

en eau des populations, du bétail et de l'agriculture. 

Au cours de la dernière décennie, Kedougou a connu le taux de croissance le plus élevé du 

Sénégal, qui peut être décrit comme le résultat de l'exploitation industrielle de l'or, de l'extension 

des infrastructures et de la migration des pays voisins. Le taux de croissance de 2014 à 2016 a 

atteint 3,3 %. Comme dans les autres régions du Sénégal, l'analyse de la pyramide des âges 

montre que la population de Kedougou est relativement jeune. Si l'on se concentre sur l'âge actif, 

la population des 15-64 ans représente 52,6% de la population régionale en 2016. Cela conduit à 

un taux de dépendance de 90 %, qui est donc supérieur à la moyenne nationale de 80 %. Avec 

une part de 52,1 %, les hommes constituent la majorité de la population de la région. La 

dépendance et le ratio hommes/femmes sont tous deux le résultat de l'immigration de 

travailleurs masculins travaillant dans les sites d'extraction de l'or. Cependant, par rapport au 

niveau national (15,7 %), la région a un taux de chômage élevé de 26,4 % en 2015. 

b. Économie 

Comme dans d'autres régions, l'économie de Kedougou est façonnée par le secteur primaire, y 

compris la pratique de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche. Un facteur particulier dans cette 

région est la forte activité dans l'extraction de l'or, qui incite de nombreuses parties de la 

population à passer de l'agriculture à l'extraction de l'or. En conséquence du développement de 

l'extraction de l'or, le secteur secondaire et les PME opérant dans le secteur des services ont 
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également affiché une tendance positive. En outre, le secteur du tourisme a connu une 

dynamique positive mais ne joue pas un rôle important dans l'économie. 

i. Agriculture 

À Kedougou, les principales cultures vivrières sont le sorgho, le maïs, le riz et le fonio. En outre, 

le millet et le niébé sont cultivés en petites quantités. En ce qui concerne les cultures industrielles, 

la culture des arachides oléagineuses et du coton est largement pratiquée dans la région. En 

2016/2017, deux programmes majeurs, le programme brésilien et le programme belge, visent à 

soutenir les agriculteurs en subventionnant 60 % du prix des équipements agricoles motorisés. 

Cependant, le niveau de pauvreté, en particulier dans les zones rurales, a entraîné moins de 

cessions d'équipements que prévu. 

En général, la production d'ǆǳŦǎ de poules pondeuses et de lait est consommée localement et le 

secteur affiche un niveau élevé d'informalité. En raison de la présence de la mouche tsé-tsé, 

l'élevage dans la région est principalement limité à des espèces telles que le taureau n'dama, les 

moutons nains et les chèvres. Comme activité additive et principalement artisanale, le miel est 

produit dans la région. Mais le secteur est confronté à des problèmes de méthodes de collecte 

et de conditionnement insuffisantes, ainsi qu'à un système de commercialisation inefficace. 

ii. Mines et industrie 

Kedougou a un potentiel important pour les activités minières car il possède de nombreux 

gisements d'or, de fer, d'uranium, de lithium, d'étain, de molybdène, de cuivre, de marbre et de 

nickel. Malgré la diversité des ressources disponibles, l'exploitation de l'or reste la principale 

activité industrielle de la région. En 2016, quatre unités industrielles existent dans la région, trois 

dans l'industrie extractive et une seule dans l'industrie des matériaux de construction. Le 

développement du secteur est conditionné par la création d'infrastructures d'accès, qui 

représentent 80% des investissements. Outre l'exploitation minière industrielle, il existe une 

forme informelle d'extraction d'or. En particulier, l'utilisation de produits chimiques dangereux 

au cours de ce processus constitue un risque permanent pour l'environnement et la santé 

publique. On note également un processus de déforestation et une perte de la faune sauvage. 

En dehors des industries extractives, il n'existe qu'un seul tissu industriel (SODEFITEX), qui est 

actif dans l'agro-industrie du coton, et quelques PME naissantes dans le secteur des produits 

agricoles et forestiers non ligneux. Elles bénéficient d'un réseau d'ONG présentes qui les 

soutiennent dans les questions techniques et financières. 
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2.2.12. Kolda 

a. Caractéristiques générales 

La région de Kolda couvre 7% du territoire national et est divisée en trois départements : Kolda, 

Vélingara et Madina Yoro Foulah (MYF). Kolda a également la position d'une région frontalière à 

trois pays, limitée par la Gambie au nord et les deux Guinées au sud. Une des principales sources 

d'eau du réseau hydrographique de la région est le fleuve Casamance. L'insuffisance des 

infrastructures, notamment en termes d'accès à l'énergie électrique et de qualité de la structure 

routière, constitue un handicap majeur dans la région. 

En 2016, la région compte 725.690 habitants, une légère majorité d'hommes et un taux de 

croissance annuel estimé à 3,1% de la population. Kolda est également représentée par une 

population jeune et 50,4 % de la population en âge de travailler. Le taux de dépendance de la 

région est donc de 98,4 %. La population est principalement concentrée dans les zones rurales, 

ce qui prouve un taux d'urbanisation de 27,4 % en 2016. Après Matam, la région affiche l'un des 

taux de chômage les plus élevés du Sénégal. 

b. Économie 

Mobilisant environ 80 % des atouts de la région pendant une période de huit à neuf mois par an, 

l'économie régionale est dominée par l'agriculture et aussi l'élevage. En outre, la pêche et le 

secteur de l'artisanat représentent une part importante de l'économie de la région. 

i. Agriculture 

La région concentre 6,8% de tous les ménages agricoles du Sénégal. L'agriculture dépendante de 

la pluie reste le mode de culture le plus important et le plus adapté à Kolda. Les principales 

cultures vivrières sont le millet, le maïs, le sorgho, le riz et le fonio, en plus des cultures 

industrielles pertinentes, telles que l'arachide, le coton, le niébé, le manioc et le sésame. La 

production de miel a également connu une évolution positive en 2016. 
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En raison des pluies abondantes dans la région, le pâturage et l'agriculture peuvent être pratiqués 

toute l'année. En conséquence, le commerce du lait constitue un pilier important de l'économie 

pastorale. De plus, avec les bovins, les ovins, les caprins, les chevaux, les porcs et les volailles, une 

grande diversité de bétail est présente dans la région. 

ii. Pêche 

La pêche à Kolda est principalement caractérisée par la pêche artisanale et fait face à de 

nombreux défis, tels que la surexploitation des ressources, les perturbations dues aux barrages, 

la pollution et les effets du changement climatique. 83,5 % de la production de poisson de la 

région a été utilisée pour la consommation locale en 2016, ce qui prouve l'importance de la pêche 

pour la sécurité alimentaire de la région. L'autre partie de la production de poisson est 

transformée en poisson séché, salé et fumé. 

iii. Commerce et artisanat 

Le commerce de la région existe principalement sous la forme d'un commerce local de produits 

agricoles et de la pêche. Les artisans sont particulièrement disponibles dans la région, mais ils 

sont confrontés à des problèmes de faible qualification et de préférence pour les produits 

importés des consommateurs. 

2.2.13. Sédhiou 

a. Caractéristiques générales 

Située au centre de la Casamance, qui forme la zone comprenant les régions de Ziguinchor, 

Sedhiou et Kolda, Sedhiou est délimitée par les trois pays Gambie, Guinée Bissau et Guinée 

Conakry. La région est séparée en trois départements : Goudomp, Bounkiling et Sédhiou. Une 

contrainte majeure caractéristique de la région, qui s'applique à l'ensemble de la Casamance, est 

l'isolement interne et externe dû à l'insuffisance des infrastructures routières et de 

télécommunications. Le fleuve Casamance est une source d'eau importante de la région. 
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Un taux d'urbanisation de 19,2% prouve que la population de Sedhiou, qui comptait 500.064 

habitants en 2016, a été affectée principalement dans les zones rurales en 2016. La population 

en âge de travailler n'est que de 41,8 % de la population. De plus, le taux d'activité est inférieur 

de 42,8 % et le taux de chômage de 24,3 %, fortement supérieur à la moyenne nationale. Les trois 

indicateurs mentionnés montrent que la région est confrontée à un problème de main-ŘΩǆǳǾǊŜ 

disponible. La forte densité de 61,3 habitants par km2 dans le département de Sédhiou lui permet 

de jouer un rôle économique important. 

b. Économie 

Plus de 80 % des ménages de la région pratiquent l'agriculture, ce qui constitue le rôle dominant 

de l'agriculture dans l'économie de la région. L'élevage de bétail est également pratiqué et les 

activités de pisciculture se développent dans la région. 

i. Agriculture 

En termes de cultures vivrières, le millet est, après le riz, le maïs, le sorgho et le fonio, un produit 

majeur dans la région. Mais des cultures industrielles telles que l'arachide et le sésame sont 

également cultivées dans la région. La noix de cajou est un produit d'exportation important de la 

région et, de ce fait, une source de revenus principale pour environ 21,9 % des ménages. La région 

de Sedhiou est également la deuxième région du Sénégal pour le tonnage de bananes produites. 

Les conditions écologiques généralement bonnes et le climat favorable aux activités agricoles se 

heurtent à un faible niveau de développement en ce qui concerne les équipements et les sites de 

production, à l'ignorance de certains programmes de soutien par la population et à l'isolement 

dû à l'insuffisance des infrastructures. 

En raison des bonnes précipitations et de la grande biomasse d'herbe de la région, qui constitue 

une zone propice à l'élevage, ce secteur est devenu un sous-secteur important et est souvent 

pratiqué comme une activité commune à côté de l'agriculture. 69 % du cheptel, qui présente 

également un niveau élevé de diversité, est constitué de volailles. Les autres espèces élevées 

dans la région sont les bovins, les ovins, les caprins, les porcins et les chevaux. Dans le 

département de Bounkiling principalement, la production de miel a également connu un 

développement positif. 

ii. Pêche 

Le secteur de la pêche dans la région est dominé par la pêche artisanale. Le manque de 

connaissances, d'infrastructures de base et de personnel d'appui technique en matière de pêche, 

la lenteur des procédures administratives, l'absence d'organisations faîtières et la faible 

implication du secteur privé empêchent le secteur de jouer un rôle significatif dans l'économie 

de la région. 

iii. Commerce et artisanat 

La forte informalité du secteur, les difficultés de transport et un déficit organisationnel 

empêchent le développement économique du secteur du commerce et de l'artisanat dans la 

région. Des opportunités existent grâce à la production de produits locaux tels que les noix de 

cajou, les bananes, les mangues, le miel, les oranges et les citrons, qui sont principalement vendus 

sur les marchés permanents et hebdomadaires. 
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2.2.14. Ziguinchor 

a. Caractéristiques générales 

Ziguinchor, qui est également considéré comme le "grenier à blé du Sénégal" en raison de ses 

conditions topographiques idéales pour l'agriculture, est situé à l'extrême sud-ouest du pays. Il 

est divisé en trois départements : Bignona, Oussouye et Ziguinchor. La région est caractérisée par 

un relief généralement plat, le littoral à l'ouest et le fleuve Casamance. Une grande diversité 

ethnique fait de la région un melting-pot culturel. 

La population de la région a connu un taux de croissance de 3,1% et un nombre de 601.929 

habitants en 2016. Comme dans les autres régions, la pyramide des âges a une base large et un 

sommet rétréci. 54% de la population vit en zone rurale, ce qui signifie un taux d'urbanisation 

relativement élevé d'autre part. Malgré le fait que Bignona occupe la plus grande partie de la 

population de la région en général, la population en âge de travailler est concentrée à Ziguinchor. 

Le taux de chômage de la région s'élève à 27%. 

b. Économie 

L'économie de Ziguinchor est dominée par l'agriculture, à côté de cela la sylviculture ainsi que la 

production de fruits ont gagné en importance. L'élevage et la pêche sont également bien 

développés. 

i. Agriculture 

La région occupe une diversité de cultures cultivées. Les principales cultures vivrières restent le 

millet, le sorgho, le riz et le maïs et les principales cultures industrielles sont l'arachide 












































































































































